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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigöe par F. Lecomte, lieutenant-colonel födöral.

R° 9. Lausanne, 26 Avril 1864. IXe Annee

SOMMAIRE Canons rayös. — Nöcrologie. Colonel Rontems, Auguste.

— Organisation de l'armöe suisse. — Guerre du Danemark.
SUPPLEMENT. — Guerre du Danemark.

CANONS RAYES.

(Voir les pröcedents numeros.)

Pour faire suite aux documents publies pröeödemment, voici quelques

extraits du rapport de la commission du Conseil national, dont

nous avons döjä parle :

« Au commencement de la discussion, ainsi s'exprime la commission,

les opinions etaient passablement divergentes, et la commission

paraissait vouloir se diviser en (rois minorites. Tous les membres
etaient cependant d'avis d'enlrer en matiere, mais trois d'entre eux
voulaient qu'on limitat l'extension du Systeme aux quatre batteries de

l'artillerie d'eiite encore pourvue de canons lisses de six livres. Une

minorite d'un membre proposait d'etendre la transformation au
materiel de reserve, qui comprend 13 compagnies. Enfin, une troisieme
minorite de deux membres inclinait pour l'adoption du projet du
Conseil federal. Le septieme se reservait de se prononcer ullerieure-
menl, se laissant essentiellement diriger par la question financiere.
Puis apres un debat asse,z vif la commission s'est entendue pour proposer

de transformer toule notre artillerie de campagne et d'armer nos
deux contingents de pieces de A livres rayees en remplacement des

canons de 6 livres, ajournant jusqu'ä nouvel examen la transformation
des pieces de position.

» La minorite de deux membres qui adoptait dans son entier Ie

projet prösente se fondait sur la necessite de nous mettre au niveau
des puissances militaires en ce qui concerne l'armement de notre ar-
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tillerie; ces puissances ayant adopte le canon rayö, il devenait

dangereux de se mettre en ligne en face de cet armement avec des

canons lisses.

» Une minorite de trois membres reponcbjit que personne n'ignore
que si les canons rayös ont une superiorite inconteslable pour la

portee, et surtout pour la justesse et la precision du tir, ils restent
bien au-dessous des bouches ä feu lisses pour le tir ä milraille, si

meurtrier et si demoralisant pour la troupe qui le subit.
» Le canon rayö a une puissance de percussion moins considerable

que le canon lisse, attendu qu'il n'est pas possible de donner au
projectile cylindro-conique une vilesse initiale aussi grande qu'au boulet
spherique, ä cause des rayures de la piece. Si la vitesse initiale
depasse une quantite donnee, le projectile court le risque d'ötre dechirö,
et la piece est infailliblement mise hors d'usage. Le canon rayö est

impropre au tir ä ricochet; au premier choc le boulet bascule, se

retourne en tous sens, prend des directions anormales et revient
quelquefois sur lui-meme apres quelques bonds. Le tir roulant ou rasant,
le tir en vue du ricochet, qui produit un si grand effet sur un terrain
favorable, devient impossible.

» Le pointage ou la direction ä donner ä la piece pour le tir est

tres difficile. II necessite une apprecialion parfaite de la distance pour
le tir ä grande portöe, condition qui n'est päs facile ä remplir; sans

doute,.ä chaque batterie est attachöe un inslrument servant ä apprö-
cier l'eioignement du but, mais il faut des'tables de reduction et des

caleuls, tout autant de choses qui necessitent l'emploi d'un temps
assez long et peuvent entrainer ä des erreurs.

j Le pointage necessite l'emploi d'un quart de cercle, d'un niveau
ä bulle d'air, d'une hausse ou mire verticale pour donner la portöe,
et d'une mire horizontale armee d'une vis de rapport pour la
derivalion ou pour corriger un ecart qui se produit invariablement du

meme cötö.

» La combinaison de ces divers elements demande des tätonnements

sans fin. Tout ecart influe d'une maniere sensible sur la justesse du

tir. Pour le canon lisse, une difference dans la portöe n'est pas un

grand defaut, car eile peut etre rachetee par le ricochet; il n'en est

pas de meme pour le canon raye, impropre au ricochet, et qui doit
toucher en plein. Enfin, les pieces rayees se deteriorent plus facilement.

» Une minorite d'un membre, mue par la consideration que la

Suisse ne devait pas rester en arriere, et qu'il pourrait y avoir un
veritable danger ä laisser la reserve avec un armement införieur ä

celui de I'elite pour la portee et la precision du tir, admettait l'idöe
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de preaviser en faveur de la transformation immediate de nos piöces
de 6 livres lisses.

» Lä-dessus, la minorite de trois membres a fini par donner les

mains ä la transformalion de notre malöriel de reserve. L'introduction

du canon raye est devenue une affaire de mode, et pourquoi pas?
la mode s'impose partout et rien ne lui peut resister. Vos commissaires

onl donc cede pour eviter l'accusation d'etre les ennemis de lout
progres, de vouloir maintenir un armement döfectueux, et laisser notre
artillerie dans une position inferieure ä celle des puissances qui nous
avoisinent. La commission reconnait, sans se faire presser, que, sur
des points essentiels, le canon raye est un progres sur le canon lisse;
mais eile croit avoir demontre que les defauts du premier necessitent
la conservation d'un certain nombre de bouches ä feu lisses. »

De ce rapport et du memoire de M. Möschell, on peut conelure

que, dans une bonne artillerie, les pieces rayees sont necessaires,
mais ne doivent pas exclure les pieces lisses. C'est bien ce qu'on
a fait. Restait seulement ä döterminer quelles pieces lisses devaient
ötre maintenues, le 6 ou le 42. Bon nombre de personnes et presque
tous les artilleurs, preoecupös surtout des considerations techniques,
ont opino pour le maintien du 12 au dötriment du 6 ; c'est l'avis qui a

prevalu. Mais quelques personnes pensent en revanche que dans notre
pays si accidenle et peu riche en attelages, le 6, qui ä rigueur peut
marcher avec 4 chevaux, et va partout avec 6 chevaux, aurait du ölre
maintenu en partie dans les batteries divisionnaires, au moins jusqu'ä
ce qu'on ait pare aux inconvenients du rayö.

LE COLONEL AUGUSTE BONTEMS.

Le 8 mars dernier est döcede ä Geneve M. le colonel Auguste
Bontems.

Nö ä Geneve le 45 juin 4782, Auguste Bonlems fit ses premieres
ötudes dans le College de cette ville; il se fit remarquer de bonne
heure par une aptitude particuliere pour l'etude des sciences nalu-
relles, et il s'y serait probablement distingue, si des circonstances de

famille et le manque de fortune ne l'eussent conduit ä choisir la vo-
cation des armes. II entra donc ä l'Ecole polytechnique avant l'äge de

16 ans, et il etait lieutenanl du gönie en 4802, apres deux autres
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